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Agenda 

DU VENDREDI 13  AU LUNDI 16 JUIN :
FÊTE FORAINE PLACE PAILLOLE.

SAMEDI 14 JUIN
23H00 : FEU D’ARTIFICE

PLACE DU MARCHÉ

DIMANCHE 15 JUIN
9H00 – 17H00 : VIDE-GRENIERS

RUE NATIONALE

VENDREDI 20 JUIN
19H30 CONCERT “LES FÉES MÈRES”

PETIT PARC OU ÉGLISE SELON MÉTÉO
(voir encadré page 2)

SAMEDI 21 JUIN
A PARTIR DE 14H ESCAPE GAME

sur inscription (voir encadré page 2)

SOLSTICE D’ETE 
(SAISON 4)
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Agenda juin et juillet 

Juin
Vendredi 6 juin : Bus santé de 10h à 17h -Place Paul
Paillole
Vendredi 13 juin  : début du solstice d'été (voir
programme dans l'encadré)
Dimanche 22 juin : Passage Trail des 4 Piliers
 
Juillet
Vendredi 04 juillet (au soir) : Vacances scolaires
Lundi 7 au vendredi 25 juillet : ouverture du centre de
loisirs le Petit Marcel

Août 
Lundi 25 au 29 août : ouverture du centre de loisirs le
Petit Marcel

Septembre 
Lundi 1er septembre : Rentrée scolaire
Samedi 6 septembre : Forum des associations ( Sport,
Loisirs et Culturel) 9h-16h30  au foyer de la Bonnette
 



Collecte des déchets
végétaux 2025, calendrier
d'été :

En période estivale,
 la collectes des 
déchets végétaux 
aura lieu les 15 et 
29 juillet ainsi que les 12 et
26 août.

Escape Game

C’’est un Escape
 Game étonnant
 qui vous attend
 

à La Queue Lez Yvelines le 21
Juin 2025
Imaginez un monde où petits et
grands unissent leurs forces,
inspirés par les exploits
légendaires d’athlètes comme
Jesse Owens, Nadia Comaneci
et Carl Lewis. Chaque membre
de la famille a un rôle crucial à
jouer : du stratège en herbe, à
l’athlète enjoué, en passant par
le petit génie de la logistique qui
trouve les raccourcis, sans
oublier le diplomate de la famille.
Vous pouvez dès à présent vous
inscrire sur le site :
https://monkeykwest.com/la-
queue-lez-yvelines/

Qui sont “les fées mères” ?

C’est un groupe vocal féminin de
15 chanteuses chantant a
cappella et en polyphonie des
chants d’ici et d’ailleurs pour
célébrer la nature.
Vous pourrez les écouter le
vendredi 20 juin de 19h30 à
20h30 au petit parc à l’angle de
la rue Coty et de la rue des
Remparts. En cas de pluie, un
repli est prévu dans l’église.

Venez nombreux !

Portail famille :

Les inscriptions périscolaires
2025-2026 sont ouvertes dès à
présent sur votre espace
citoyen. Les démarches sont à
effectuer avant le 10 juin 2025.

Horaires d'été de la mairie :

La mairie sera fermée tous les
samedis du 12 juillet au 16 août
inclus.

Remaniement cadastral initié par les services de l’Etat

Le remaniement a contribué à améliorer la qualité du plan cadastral lorsque celle-ci est devenue
insuffisante pour permettre l'identification et la détermination physique correcte des immeubles. 

Le remaniement n’a pas pour but de varier l’imposition.
Le remaniement du plan cadastral de la commune est entré dans sa phase finale, celle de la

communication aux propriétaires.

Vous avez dû recevoir chez vous 2 relevés parcellaires identiques. Un exemplaire à conserver et l’autre à
déposer en mairie (daté et signé) et annoté de vos observations éventuelles ou à envoyer à l’antenne

BNIC (82 rue du Maréchal Lyautey 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex).

Un affichage en mairie est consultable depuis le 21 mai  et jusqu’au 21 juin afin de vous assister, les
géomètres ayant procédé au remaniement assureront une permanence d’une semaine du 16 au 21 Juin

2025 durant laquelle ils seront chargés de répondre à vos éventuelles questions concernant le plan.
Les réceptions se feront aux heures d’ouverture de la mairie, et le samedi 21 Juin de 9h00 à 11h30.

Vous pouvez aussi les joindre dès à présent au 01 30  87 58 72

Entretien des bordures

L’entretien des trottoirs devant
chez soi fait partie des
obligations à respecter en tant
qu’occupant d’un bien, qu’on soit
locataire ou propriétaire de son
logement.
Ainsi, chaque habitant d’une
maison individuelle doit lui-
même se charger d’entretenir le
trottoir qui se trouve devant son
bien, au même titre que dans un
lotissement qui se compose de
différentes habitations.

Diagnostique de territoire:

Une enquête sera à votre disposition dans les prochains jours sur le
devenir de la commune. Vous pourrez y répondre sur notre application
illiwap ou venir en mairie chercher le document papier et nous le
remettre rempli.

 Nous comptons sur votre participation !

https://www.m-habitat.fr/le-terrain/type-de-terrain/devenir-proprietaire-d-un-bien-immobilier-27_D
https://www.m-habitat.fr/le-terrain/type-de-terrain/devenir-proprietaire-d-un-bien-immobilier-27_D

